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2° par l’addition, après le sous-paragraphe 5°, des
suivants :

« 6° pour l’application du sous-paragraphe 5° et pour
la période qui commence après le 30 juin 2005 et qui se
termine avant le 1er janvier 2006, la région touristique de
Montréal doit se lire en excluant les municipalités sui-
vantes : « Baie-D’Urfé », « Beaconsfield », « Côte-Saint-
Luc», «Dollard-Des-Ormeaux», «Dorval», «Hampstead»,
«Kirkland», «L’Île-Dorval», «Montréal-Est», «Montréal-
Ouest », « Mont-Royal », « Pointe-Claire », « Sainte-
Anne-de-Bellevue », « Senneville » et « Westmount » ;

7° quant aux régions touristiques de la catégorie 2
prescrite et aux entités territoriales comprises dans ces
régions, le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la four-
niture d’une unité d’hébergement qui est facturée après
le 30 juin 2005 par l’exploitant d’un établissement
d’hébergement pour une occupation après cette date,
sauf si le prix de cette unité a été fixé dans le cadre d’une
entente intervenue avant le 1er juillet 2005 entre l’exploi-
tant de l’établissement et un agent de voyages au sens de
l’article 2 de la Loi sur les agents de voyages (L.R.Q.,
c. A-10), un voyagiste étranger ou un organisateur de
congrès qui fournit les unités d’hébergement aux con-
gressistes et que l’occupation de l’unité s’effectue entre
le 30 juin 2005 et le 1er avril 2006. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 27 décembre
2006.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Arrêté numéro AM 2007-032 du ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en date
du 10 décembre 2007

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

CONCERNANT la délimitation des terres du domaine
de l’État aux fins de développer l’utilisation des res-
sources fauniques du lac Alexandre, situé sur le terri-
toire de la Municipalité de Lac-du-Cerf, dans la MRC
d’Antoine-Labelle

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE,

VU l’article 85 de la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), lequel prévoit
que le ministre peut, aux fins de développer l’utilisation
des ressources fauniques et accessoirement la pratique
d’activités récréatives, délimiter des parties des terres du
domaine de l’État ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de délimiter les parties
des terres du domaine de l’État apparaissant à l’annexe
jointe au présent arrêté ministériel aux fins de dévelop-
per l’utilisation des ressources fauniques et accessoire-
ment la pratique d’activités récréatives ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Les parties des terres du domaine de l’État apparais-
sant à l’annexe jointe au présent arrêté ministériel sont
délimitées aux fins de développer l’utilisation des ressour-
ces fauniques et accessoirement la pratique d’activités
récréatives ;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 10 décembre 2007

Le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
CLAUDE BÉCHARD

A.M., 2007
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